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LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIREPRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Arrêté N°2020/SEE/217fixant les prescriptionsdans le cadrede l'aménagement foncier – procédure d’échanges et de cessions amiablesd’immeubles ruraux (ECIR) sur les périmètres retenus des communes deBatz-sur-Mer, Guérande et La Turballe

Vules dispositions du Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.121-1 à L.121-30 et R.121-1 àR.121-28 relatives à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, précisées en Loire-Atlantique par la directive territoriale d’aménagement (DTA) de l’estuaire de la Loire, approuvée pardécret en Conseil d’État du 17 juillet 2006 ;
Vu les dispositions du Code Rural et de la Pêche Maritime relatives à l'aménagement foncier,notamment les articles L.121-1, L.121-13, L.121-14, L.121-22 et 23, R.121-22 et suivants R.121-31 et32;
Vu les dispositions du Code forestier et notamment son article L.341-1 ;
Vu les dispositions du Code de l'Environnement, notamment ses articles L.414-1 à L.414-7 et R.414-1 àR.414-2-1 relatifs à la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages, les articlesL.211-1 à L.211-14 relatif à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, les articles L.411-1 àL.411-3 et R.411-1 à R.411-14 relatif à la protection du patrimoine naturel ;
Vu les dispositions du Code du Patrimoine relatives à l'archéologie préventive, notamment ses articlesL.521-1 et L.522-1, aux fouilles archéologiques et aux découvertes fortuites ;
Vu l'arrêté en date du 1er avril 2003 portant approbation du Schéma d'Aménagement et de Gestion desEaux Vilaine ;
Vu l'arrêté en date du 9 septembre 2009 portant approbation du Schéma d'Aménagement et de Gestiondes Eaux de l'Estuaire de la Loire ;
Vu l'arrêté du 18 novembre 2009 du Préfet coordonnateur de bassin portant approbation du SchémaDirecteur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin "Loire-Bretagne" ;
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Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif auxpouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions etdépartements ;
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2016 portant approbation du plan de prévention des risques littoraux(PPRL) de la Presqu’ile Guérandaise - Saint-Nazaire ;
Vu la délibération de la Communauté d’agglomération de la Presqu’ile de Guérande-Atlantique (CAPAtlantique) du 29 mars 2018 portant approbation du schéma de cohérence territoriale (ScoT), intégrantdans la procédure d’échanges et de cessions amiables d’immeubles ruraux (ECIR) les périmètres desréservoirs de biodiversité majeurs et du site Natura 2000 correspondant au marais de Guérande, auxtraicts du Croisic et aux dunes et bois de Pen Bron ;
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général de la Loire-Atlantique en date du20 septembre 2018 portant institution de la Commission Intercommunale d'Aménagement Foncier descommunes de Guérande, Batz sur Mer et de La Turballe ;
Vul’arrêté du Département de Loire Atlantique en date du 7 mai 2019 portant constitution de laCommission Intercommunale d'Aménagement Foncier des communes de Guérande, Batz-sur-Mer etde La Turballe ;
Vu le courrier du conseil départemental de Loire-Atlantique du 18 septembre 2018 demandant au Préfetde porter à connaissance les informations nécessaires à la procédure d’échanges et de cessionsamiables d’immeubles ruraux (ECIR) sans travaux connexes, dans le périmètre des espaces agricoleset naturels périurbains (PEAN) de la Presqu’ile guérandaise, comprenant les secteurs du coteauguérandais, la Turballe et de Batz-sur-Mer ;
Vu le courrier du 10 avril 2020 du Préfet portant à connaissance du Président du Conseil Départementalles informations nécessaires à la procédure d’échanges et de cessions amiables d’immeubles ruraux(ECIR) ;
Vu l'étude d'aménagement agricole et forestier prévue à l'article L.121-1 du Code Rural et de la PêcheMaritime, préalable à la réalisation d’une procédure d’échanges et de cessions amiables d’immeublesruraux (ECIR) sans travaux connexes, sur les secteurs du coteau guérandais et de Batz-sur-Mer inclusdans le périmètre des espaces agricoles et naturels périurbains (PEAN) littoral de la Presqu’ileguérandaise réalisée par le cabinet Géomètre-expert GEOUEST 26 rue JY Cousteau 85000 La Rochesur Yon Cedex réalisée courant 2019 ;
Vu les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 18 novembre au 18 décembre 2019 ;
Vu les prescriptions retenues par la Commission Intercommunale et l'approbation des périmètresretenus pour la procédure d’ECIR concernent les communes de Batz-sur-Mer, Guérande et La Turballele 5 février 2020;
Vu l'avis et les propositions de la Commission Intercommunale, le 5 février 2020, après examen desréclamations formulées lors de l'enquête publique ;
Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Guérande, Batz-sur-Mer et de LaTurballe, respectivement les 2 mars, 4 mars et le 3 mars 2020 ;
Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRETE
Article 1
Le projet de procédure d’échanges et de cessions amiables d’immeubles ruraux (ECIR) à l’amiable etsans travaux connexes, sur des secteurs du coteau guérandais et de Batz-sur-Mer concernant unepartie du territoire des communes de Guérande, Batz-sur-Mer et de La Turballe, devra prendre encompte les prescriptions suivantes :
• Conservation totale des haies relevant des dispositions de la Loi sur l'eau
• Conservation maximale des éléments suivants qui jouent un rôle dans la régulation deseaux et la préservation de leur qualité :

- Haies ne relevant pas des dispositions de la Loi sur l'eau
- Talus et fossés
- Arbres isolés et autres boisements
- Haies arbustives et friches végétales
- Prairies
- Zones humides
- Corridors écologiques ;

• Interdiction de tout « recalibrage » des cours d'eau, tels que matérialisés en trait plein ou pointillésur les cartes I.G.N. au 1/25 000ième, sauf dans le cas de leur requalification. Les interventionssur ces milieux devront se limiter à l'enlèvement des atterrissements.
• Interdiction de tout curage et recalibrage de fossés existants. Leur maintien devra selimiter à un nettoyage léger.
• Interdiction de déposer des remblais ou autres matériaux, de façon temporaire oupermanente, en zone humide ou inondable.
• Interdiction de tout aménagement destiné au prélèvement d'eau dans le lit mineur descours d'eau et des écoulements naturels.
• Interdiction de tous travaux susceptibles de porter atteinte aux zones humides et zonesde sources.
• Maintien de la continuité écologique dans la conception et la réalisation des ouvrageshydrauliques.
• Préservation des affleurements rocheux.
• Conservation des fonctionnalités biologiques, paysagères et anti-érosives desboisements et maintien des fonctionnalités hydrologiques, épuratoires et biologiquesdes zones humides.
• Conservation de l'ensemble des mares.
• Mise en place de bandes enherbées de chaque côté des fossés et cours d’eau, d’unelargeur d’au moins 5 mètres.
• Choix de plantations de nouvelles haies structurantes en privilégiant les essenceslocales.

Si, pour des raisons techniques, il s'avérait impossible de respecter certaines des prescriptionsénoncées ci-dessus, la Commission Intercommunale d'Aménagement Foncier devra élaborer etproposer des mesures compensatoires avec l'appui du chargé d'étude d'impact, puis les soumettrepour avis au service en charge de la police de l'eau à la Direction Départementale des Territoires et de laMer de la Loire-Atlantique.
Article 2
A compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté du Président du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique ordonnant l'opération d'aménagement foncier, agricole et forestier, et jusqu’à la clôture des
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opérations, les demandes de modifications de l'état des lieux à l'intérieur du périmètre d’aménagementfoncier, agricole et forestier, seront soumises à autorisation du Président du Conseil Départemental dela Loire-Atlantique, sans préjudice de l’application par le pétitionnaire des dispositions réglementairesrelatives aux modifications demandées.
Une interdiction n'ouvre droit à aucune indemnité.
Article 3
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Directeur Départemental des Territoireset de la Mer de la Loire-Atlantique, le Président du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique, le Chefdu Service Départemental de l’Officefrançaisde labiodiversité, le Président de la CommissionIntercommunale d’Aménagement Foncier des communes de Guérande, Batz-sur-Mer et de La Turballe,sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueildes actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique, et affiché pendant quinze jours dans lesmairies respectives des communes de Guérande, Batz-sur-Mer et de La Turballe.

À Nantes, le11 juin 2020

Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objetd’un recourscontentieuxdevant le tribunal administratif de Nantes(6 allée del’ÎleGloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publicationau recueildes actes administratifs de la préfecture.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par application Télérecours citoyens, accessible àpartir du sitewww.telerecours.fr.
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service des risques naturels et technologiques
Division canalisations équipements sous pression

Nantes, le î 7 jjj^ ^Q

DÉCISION  DREAL/SRNT/2020-009
Portant prolongation de la durée de reconnaissance du service inspection avec échelon

central de la société ELENGY pour son site de Montoir-de-Bretagne

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

Vu le code de l'environnement notamment ses articles L.557-28, L.557-31 et L.557-45 portant
habilitation d'organisme pour les opérations non exigées par les directives européennes;

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment l'article L.221-8 ;

Vu le code de justice administrative et notamment l'article R.421-1 ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et
notamment son article 4 ainsi que le a et le b du 2° du l de son article 11 ;

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;

Vu l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, en
particulier ses articles 1er et 3 ;

Vu le code de l'environnement notamment son article R.557-4-2 relatif aux critères d'habilitation
des organismes ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous
pression et des récipients à pression simples, notamment ses articles 13 et 34 ;

Vu la décision BSEI n°13-125 du 31 décembre 2013 relative aux services inspection reconnus
modifiée ;

Vu la décision BSERR n°047 du 24 décembre 2018, relative aux missions de surveillance des
DREAL, DRIEE et DEAL réalisées dans le domaine des appareils à pression, qui remplace les

us
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articles 6, 7,8, 10, 11, 12, 13 alinéa 3 et 4, 14, 15, 20, 21 de la décision BSEI 13-125 relative
aux services d'inspection reconnus ;

Vu la décision n°DREAL/SRNT/2016-028 du 30 juin 2016 relative au renouvellement de la
reconnaissance du service inspection de la société ELENGY sur son site de Montoir-de-
Bretagne ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 février 2015 portant nomination de Mme Annick BONNEVILLE,
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 février 2020 portant délégation de signature à la directrice régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

Vu la demande du 11 décembre 2019 complétée le 10 janvier 2020 de la société ELENGY visant à
obtenir le renouvellement de la reconnaissance du service inspection avec échelon central de
son établissement de Montoir-de-Bretagne ;

Vu le guide professionnel « élaboration des plans d'inspection - Service Inspection Storengy » du
30 septembre 2013 ;

Vu la demande du 19 mai 2020 de la société ELENGY visant à obtenir une prolongation de la
reconnaissance du service inspection avec échelon central de son établissement de Montoir-de-
Bretagne suite au report de l'audit initialement prévu du 30 mars au 2 avril 2020 ;

Vu les résultats de la surveillance du service d'inspection réalisée par la DREAL Pays de la Loire
depuis la dernière reconnaissance en 2016 ;

Considérant que le service inspection avec échelon central de la société ELENGY est reconnu par
décision du 30 juin 2016 susvisée jusqu'au 3 juillet 2020 pour :
- définir la nature et la périodicité des inspections périodiques et des requalifications

périodiques sans que celles-ci ne puissent excéder :
- pour les récipients et accessoires associés, 6 ans pour les inspections et 12 ans

pour les requalifications,
- pour les tuyauteries et accessoires associés, 20 ans pour les requalifications ;

- effectuer une inspection périodique d'un équipement sous pression sans que soit pris
en compte l'ensemble des dispositions figurant dans la notice d'instruction fournie
par le fabricant en tenant compte de la nature des dégradations susceptibles d'avoir
une incidence sur la sécurité de l'exploitation de l'équipement sous pression
considéré.

Considérant que la société ELENGY a demandé le renouvellement de la reconnaissance de son
service inspection selon les modalités de la décision BSEI n°13-125, par courrier du 11
décembre 2019 ;

Considérant que cette demande a été jugée recevable le 27 janvier 2020 ;

Considérant que la décision BSERR n°047 du 24 décembre 2018 susvisée prévoit la réalisation d'un
audit du service d'inspection reconnu dans le cadre du renouvellement de sa
reconnaissance et préalablement à celui-ci ;

Considérant l'état d'urgence sanitaire déclaré par la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée par la
loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 susvisée pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
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Considérant que la réalisation d'un audit pour le renouvellement de la reconnaissance d'un service
d'inspection reconnu n'est pas compatible avec le respect des dispositions prévues par
l'état d'urgence sanitaire pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Considérant que l'audit de renouvellement de la reconnaissance du service d'inspection avec
échelon central de rétablissement ELENGY de Montoir-de-Bretagne prévu du 30 au 2
avril 2020 n'a pu en conséquence être réalisé ;

Considérant que dans ce contexte, ['échéance limite de reconnaissance du 3 juillet 2020
susmentionnée ne permet pas d'accomplir les différentes étapes du processus de
renouvellement de la reconnaissance du service d'inspection avec échelon central de
rétablissement exploité par la société ELENGY à Montoir-de-Bretagne, à savoir l'audit
du service d'inspection proprement dit et la synthèse des constats éventuels par les
auditeurs, la production des réponses auxdits constats par la société ELENGY et
l'analyse de la pertinence desdites réponses par la DREAL Pays de la Loire, en lien
avec l'équipe d'audit ;

Considérant que pour ces raisons, l'audit de renouvellement, qui doit être obligatoirement réalisé
par des auditeurs de DREAL de région(s) autre(s) que la région Pays de la Loire et
requiert une présence sur site de l'équipe d'audit de 3 jours, a dû être reporté à
l'automne 2020 ;

Considérant par conséquent qu'il convient de prolonger de 6 mois la reconnaissance du service
d'inspection avec échelon central de rétablissement ELENGY de Montoir-de-Bretagne,
délivrée initialement jusqu'au 3 juillet 2020, pour permettre la réalisation de l'ensemble
des étapes requises pour l'instruction de son renouvellement ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des
Pays de la Loire ;

DECIDE

Article 1

L'échéance visée à l'article 1 de la décision DREAL/SRNT/2016-026 du 30 juin 2016 susvisé portant
renouvellement de la reconnaissance du service inspection avec échelon central de la société ELENGY
à Montoir-de-Bretagne est portée au 3 janvier 2021.

Article 2

La présente décision prend effet à compter de sa date de notification à la société ELENGY.

Article 3

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de 2
mois à compter de sa notification à la société ELENGY.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Article 4

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Pays de la
Loire est chargée de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes
administratifs du département de ta Loire-Atlantique.

Nantes, le ^ 7 ^ 2020
Pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

^-
Annick BONNEVILLE
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